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PR15.05RA

 
 

Rapport de la commission du Conseil communal d’Yverdon-les-Bains 
chargée de l’examen du préavis PR15.05PR 

concernant 

une demande de crédit d'investissement de Fr. 151’000.-  
pour le renouvellement de deux véhicules et l’acquisition d’une moto  

pour la Police du Nord Vaudois pour la période 2014-2015 

 

 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

La Commission a siégé le 10 février 2015. 

Elle était composée de Mesdames et Messieurs Hélène GRAND, Emilienne WAGNIÈRE, Jean-David 
CHAPUIS, Olivier DI PRINZIO, Nunzio INDULSI, Jean-Claude PEREY et du soussigné, désigné rapporteur. 
Madame Arta PAPAZI était absente. 

La délégation municipale était composée de Madame la Municipale Valérie JAGGI WEPF, de Monsieur 
Pascal PITTET, Commandant de Police. Nous les remercions pour les informations données et les 
réponses aux questions de la commission. 

 

Préambule 

Comme cité dans le préavis, le programme d’acquisition de véhicules de service pour la période 2014-
2015 présenté dans le préavis PR14.11PR ne comprenait qu’un seul véhicule, de type fourgon, pour le 
nouveau dispositif, baptisé « Urbano ». 

Nouvelles demandes 

1)  Une voiture d’intervention, de marque Volvo, mise en service le 19.03.2008 avec ~ 275'000 km au 
compteur et qui commence à montrer des signes de fatigue. A remplacer par une voiture de marque 
Opel, du même modèle que les deux qui sont déjà en service à la PNV. Comme il s’agit d’un 
remplacement, tout l’équipement de police, pour une valeur ~ Fr. 50'000.-, peut être transféré de l’ancien 
véhicule. De plus, cette acquisition bénéficiera d’une compensation du cours de l’euro de 10% sur le prix 
d’achat. 

2)  Un véhicule utilitaire léger, pont-fixe, moteur à gaz de marque Mercedes 314 G mise en service le 
27.08.2004 avec ~75'000 km au compteur, à première vue cela parait peu mais ce véhicule, utilisé par 
l’unité technique de la signalisation routière, est engagé quotidiennement en ville pour de courts trajets. Le 
moteur nécessiterait de gros frais et il n’est pas certain de trouver toutes les pièces nécessaires. A 

remplacer par un véhicule similaire avec moteur Diesel, à la dernière norme d’antipollution, pour un 
montant de Fr. 55'000.- 
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3)  Achat d’une moto supplémentaire,  avec l’augmentation du personnel ayant un permis moto et que 
d’autre part, de nombreuses tâches pouvant être réalisées par un seul agent sur tout le territoire 
communal, ce moyen de transport est le mieux adapté. Le modèle retenu est équipé d’une boîte de 
vitesses automatique et son prix d’achat est inférieur à Fr. 8'000.- le solde ~ Fr. 18'000.- étant 
l’équipement de police. 

Conclusions : convaincue que ces véhicules sont indispensables pour que la Police du Nord vaudois 
puisse continuer à remplir sa mission, la commission à l’unanimité des membres présents, vous 
recommande, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter ce préavis tel 
que présenté par la Municipalité. 

 

Yverdon-les-Bains, le  24 février 2015 

Daniel HOFMANN 

 

Rapporteur 

 


